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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi Duplomb répond à une partie des attentes des professionnels du monde agricole, qui y voient 
un outil indispensable pour enrayer le déclin du secteur. Certes, ce texte n’apporte pas toutes les 
réponses et plusieurs points méritent encore d’être complétés, mais il constitue néanmoins une 
avancée importante, puisqu’il reprend une partie des demandes exprimées lors des mobilisations 
agricoles du début de l’année 2024.



ART. 3 N° CE46

2/2

Depuis plusieurs années, l’agriculture française subit une dégradation continue. Le pays a perdu 
près d’environ 40 000 exploitations entre 2020 et 2023. Cette érosion accentue la dépendance du 
pays vis-à-vis de l’étranger.

Dans un tel contexte, il devient crucial de réduire les contraintes pesant sur les agriculteurs, de 
simplifier les règles administratives et de mettre fin à la surtransposition de normes européennes 
déjà réputées strictes. C’est dans cette démarche de soutien et de simplification que s’inscrivait la 
loi Duplomb. La remettre en cause aujourd’hui reviendrait à accentuer encore les difficultés du 
secteur, alors qu’il a au contraire besoin de stabilité et de mesures concrètes pour se redresser.


